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Résumé 

Introduction : Selon l’OMS, plus de trois millions d'enfants de moins de cinq ans meurent chaque année de 

causes et d'affections liées à l'environnement. Les avis respectifs du Haut Conseil de la Santé Publique (HCSP) 

et du Haut Conseil de la Famille de l’Enfant et de l’Age (HCFEA) signalent la nécessité d’agir pour protéger 

la santé de l’enfant qui devient « un enjeu négligé » surtout en ce qui concerne les perturbateurs endocriniens. 

Les phtalates en particulier et leur lien avec 8 maladies infantiles constituent le sujet de notre étude. Quels sont 

les effets des phtalates sur ces maladies et comment peut-on agir pour la gestion du risque sanitaire qu’ils 

présentent ?  

Contexte : Les perturbateurs endocriniens (PE) sont des substances capables d’interférer avec notre système 

hormonal. Leurs mécanismes d’actions et particularités constituent un changement de paradigme aussi bien 

dans leurs effets sur l’organisme que sur la méthodologie de leur gestion. Les phtalates en particulier sont des 

produits chimiques dont certains sont classés perturbateurs endocriniens. Ils sont  omniprésents et nous y 

sommes exposés en permanence. Certaines études ont décrit des effets de ces substances sur la santé des 

enfants.  

Revue de la littérature : Nous avons réalisé une revue sur le lien entre exposition prénatale et postnatale aux 

phtalates et l’apparition de 8 maladies infantiles : L’asthme, le Trouble de Déficit de l'Attention avec ou sans 

Hyperactivité (TDAH), les troubles du langage, les troubles de la reproduction, l’obésité et les facteurs de 

risque cardiométaboliques, l’hypothyroïdie, le MIH (Hypominéralisation des Molaires et des Incisives) et les 

troubles cognitifs. Il s’est avéré que l’apparition de l’asthme et du TDAH chez les enfants est fortement liée à 

leur exposition aux phtalates. Les troubles du langage et les troubles cognitifs sont également influencés par 

cette exposition. Les données sur le lien avec les autres maladies restent contrastées et peu conclusives. De la 

présence d’un lien entre l’exposition aux phtalates et l’apparition des effets sanitaires chez l’enfant découle la 

nécessité d’agir par la proposition de solutions.  

Mesures de gestion du risque : La gestion actuelle de l’exposition aux phtalates repose principalement sur la 

réglementation qui est insuffisante. D’autres mesures proposées par les politiques publiques telles que la 

deuxième stratégie nationale sur les PE et la stratégie des 1000 jours sont prometteuses. En se basant sur ces 

mesures et sur nos connaissances, nous avons établi un ensemble de recommandations et de perspectives de 

gestion de l’exposition aux phtalates. Ces perspectives reposent sur la participation des acteurs de la 

santé comme la CPAM, les PMI et les CPTS, ainsi que la participation des collectivités territoriales et la 

sensibilisation des citoyens en particulier les femmes enceintes.  

Conclusion : Prévenir l’exposition aux phtalates en évitant les sources reste le moyen le plus efficace pour 

lutter contre leurs effets sur la santé. La population, particulièrement les femmes enceintes, doit par ailleurs 

adopter les bons gestes pour réduire son exposition à cette pollution invisible de l’environnement. 

Abstract 

Introduction: According to the WHO, more than three million children aged less than five years old die from 

environmental causes and diseases each year. The respective opinions of the High Council of Public Health 

(HCSP) and the « Haut Conseil de la Famille de l'Enfant et de l'Age » (HCFEA) point out the need to act to 

protect children’s health, which is becoming “a neglected issue”, especially regarding endocrine disruptors. 

The subject of our study is particularly exploring the link between phthalates exposure and 8 childhood 

illnesses. What are the effects of phthalates on these diseases and how can we act to manage the risk that they 

may cause. 

Background: Endocrine disruptors (EDs) are substances that can interfere with our hormonal system. Their 

mechanisms of action and particularities constitute a paradigm shift both in their effects on the body and in 

the methodology of their management. Phthalates in particular are chemicals some of which are classified as 

endocrine disruptors. They are everywhere and we are constantly exposed to them. Some studies have 

described  health effects of these substances on children. 
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Literature review: We carried out a review on the link between prenatal and postanal exposure to phthalates 

and the appearance of 8 childhood diseases: Asthma, Attention Deficit Disorder with or without Hyperactivity 

(ADHD), language disorders, reproductive disorders, obesity and cardiometabolic risk factors, 

hypothyroidism, MIH (Hypomineralization of Molars and Incisors) and cognitive disorders. The onset of 

asthma and ADHD in children has been shown to be strongly related to their exposure to phthalates. Language 

disorders and cognitive impairment are also influenced by this exposure. The data on the assciation with other 

diseases remain inconclusive. The presence of a relation between exposure to phthalates and the appearance 

of health effects in children requires the need to act by proposing solutions.  

Risk management measures: The current exposure management of phthalates relies mainly on regulation 

which is insufficient. Other measures suggested by public policies such as the second national strategy on PE 

and the 1000 days strategy are promising. Based on these measures and our knowledge, we have established 

a set of recommendations and perspectives for the management of this exposure. These perspectives are based 

on the participation of health actors: CPAM, PMI and CPTS, as well as territorial communities and rasing 

awarness among citizens, pregnant women in particular.  

Conclusion: Preventing exposure to phthalates by avoiding their sources remains the most effective way to 

reduce their health effects. The population, especially pregnant women, must also take the right actions to 

reduce their exposure to this invisible environment pollution. 
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Le Réseau Environnement Santé 

 

 

Parce que « notre environnement, c’est notre santé », le Réseau Environnement Santé (RES) a été créé en 2009 

pour mettre la santé environnementale au cœur des politiques publiques. 

Constitué de 31 associations nationales et locales regroupant près de 7 000 personnes, le RES est une 

association agréée au titre du Ministère de la Santé et siège à ce titre à France Assos Santé. 

En 2010, la première campagne lancée par le RES a abouti à l’interdiction du Bisphénol A, dans les biberons, 

en France puis en Europe. 

Le RES poursuit son action en développant depuis 2017 une grande campagne nationale intitulée « Villes et 

Territoires sans Perturbateur Endocrinien », en partenariat avec de nombreuses grandes villes françaises dans 

une démarche de diminution de l’exposition des populations aux PE, de promotion de la santé 

environnementale et de sensibilisation des populations à ces différents sujets. 

Actuellement, un Français sur deux est dans une collectivité locale qui a signé la charte, dont récemment la 

région Centre Val de Loire.  
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I. Introduction : 

A. La santé de l’enfant « un enjeu négligé ? » :  

Sur les 30 dernières années, un phénomène d'augmentation des maladies chroniques chez les enfants a été 

observé, notamment une augmentation de l'asthme, de l'obésité, du syndrome d'hyperactivité avec déficit de 

l'attention, ainsi qu’une augmentation de la fréquence des problèmes autrefois rares comme les séquelles de 

prématurité [1]. Selon l’OMS, plus de trois millions d'enfants de moins de cinq ans meurent chaque année de 

causes et d'affections liées à l'environnement [2]. 

Le Haut Conseil de la Santé Publique (HCSP) et le Haut Conseil de la Famille de l’Enfant et de l’Age (HCFEA) 

ont émis en date du 15/10/19 un « Avis relatif aux données de recherche et études sur la santé et le 

développement global de l'enfant » reposant sur 3 constats :  

« - Les données sur l’enfant sont nombreuses mais dispersées, incomplètes et manquent d’exploitation, de 

synthèse et de visibilité.  

- L’effort de recherche sur les conditions de développement de l’enfant dans son milieu de vie 

(psychologique, affectif, social, cognitif et déterminants sociaux) n’est pas à la hauteur des enjeux 

pour son bien-être et son avenir. 

- De nombreux travaux suggèrent un impact significatif de l’environnement sur la santé et le 

développement du cerveau et de l’organisme des enfants. L’exposition et les conséquences de ces 

nouveaux risques sont particulièrement marqués chez les jeunes enfants et ceci dès la période intra-

utérine. »  

L’avis recommande en conclusion d’accroitre les efforts de recherche sur les effets des perturbateurs 

endocriniens et le développement global des enfants. [3] 

En avril 2020, le groupe de travail « Enfants » du HCSP a conclu dans un article de la revue Santé Publique 

« La santé des enfants en France : un enjeu négligé ? » qu’il est essentiel d’éditer un bilan de synthèse sur la 

santé des enfants de façon régulière et d’enrichir le dispositif par des données sur l’environnement, la pauvreté 

et le développement psychomoteur, psychosocial et cognitif [4].  

Les conséquences de l’exposition aux perturbateurs endocriniens font l’objet d’un développement spécifique : 

« L’enjeu sanitaire est majeur et mérite de mobiliser et d’agir avec détermination. »  

S’intéresser à la santé des enfants, c’est aussi s’intéresser à la santé des adultes de la prochaine génération et 

l’enjeu consiste à conduire les enfants à la vie d’adulte dans les meilleures conditions possibles pour chacun 

[5]. 

B. L’enjeu des perturbateurs endocriniens : 

Parmi les polluants environnementaux qui nous entourent, les perturbateurs endocriniens et en particulier les 

phtalates constituent une préoccupation de santé publique. 

L’Endocrine Society et l’International Pollutants Elimination Network (IPEN) ont publié un rapport conjoint 

sur les plastiques et les produits chimiques PE pour qu’il soit un guide pour les organisations d’intérêt public 

et les décideurs. Dans un communiqué présentant ce rapport, Jodi Flaws, Ph.D., de l’Université de l’Illinois à 

Urbana-Champaign à Urbana a déclaré que : « De nombreux plastiques que nous utilisons tous les jours à la 

maison et au travail nous exposent à un cocktail nocif de produits chimiques perturbateurs du système 

endocrinien ». Elle a insisté sur le fait que : « Une action définitive est nécessaire au niveau mondial pour 

protéger la santé humaine et notre environnement contre ces menaces ». [6] 
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Selon une autre déclaration dans ce même communiqué de Pauliina Damdimopoulou, Ph.D., du Karolinska 

Institutet à Stockholm, en Suède. « L’exposition aux produits chimiques perturbateurs endocriniens n’est pas 

seulement un problème mondial d’aujourd’hui, mais elle constitue une menace sérieuse pour les générations 

futures. Lorsqu’une femme enceinte est exposée, les PE peuvent affecter la santé de son enfant et de ses 

éventuels petits-enfants. » [6].  

Les effets des perturbateurs endocriniens sont particulièrement graves et silencieux sur un organisme en plein 

développement, comme celui des enfants, avec des conséquences à distance, parfois difficiles à détecter, 

comme sur le cerveau, avec des atteintes cognitives [3].  

C. Objectif du mémoire : 
Les phtalates sont un exemple de la nécessité d’une approche spécifique en gestion des risques visant la 

réduction de l’exposition à la source.  

Ce mémoire traite le sujet des effets des phtalates sur la santé des enfants en examinant le lien entre l’exposition 

des enfants aux phtalates et l’apparition de 8 maladies infantiles qui sont : L’asthme, le Trouble de Déficit de 

l'Attention avec ou sans Hyperactivité (TDAH), les troubles du langage, les troubles de la reproduction, 

l’obésité et les facteurs de risque cardiométaboliques, les troubles cognitifs, l’hypothyroïdie et le MIH 

(Hypominéralisation des Molaires et des Incisives).  En conséquence, l’objectif est de concevoir une stratégie 

de gestion des risques liés aux phtalates fondée sur l’identification des sources et la diminution de l’exposition 

à ces sources.  
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II. Perturbateurs endocriniens : le changement de paradigme. 

A. Les perturbateurs endocriniens: Définition et mode d’action : 
Le système endocrinien est constitué de glandes qui sécrètent des hormones (figure1). Ces hormones appelées 

aussi “messagers chimiques” sont libérées dans la circulation sanguine et jouent des rôles clés dans de 

nombreuses fonctions essentielles de l’organisme [7]. Il comprend l’ensemble épiphyse, hypophyse et 

hypothalamus, la glande thyroïde, le thymus, les glandes surrénales et le pancréas, et les ovaires ou les 

testicules. Des travaux plus récents montrent que d’autres tissus de l’organisme comme le tissu adipeux 

peuvent aussi exercer une activité endocrine [8]. 

 

Figure 1: Le système endocrinien chez la femme et chez l’homme  [9] 

Les perturbateurs endocriniens (PE) sont des substances capables d’interférer avec notre système hormonal. 

Le concept de perturbateurs endocriniens a vu le jour pour la première fois suite à la Déclaration de 

Wingspread en juillet 1991 selon laquelle : « De nombreux composés libérés dans l'environnement par les 

activités humaines sont capables de dérégler le système endocrinien des animaux, y compris l'homme. Les 

conséquences de tels dérèglements peuvent être graves, en raison du rôle de premier plan que les hormones 

jouent dans le développement de l'organisme ». [10] 

Selon l’OMS, un perturbateur endocrinien se définit comme : «  Une substance ou un mélange de substances, 

qui altère les fonctions du système endocrinien et de ce fait induit des effets néfastes dans un organisme intact, 

chez sa progéniture ou au sein de (sous)- population» [11]. 

Les perturbateurs endocriniens agissent selon trois mécanismes principaux. Ils peuvent : 

- Soit provoquer des réactions indésirables de l’organisme en mimant l’action d’une hormone, 

- Soit empêcher  une hormone d’agir sur ses cellules cibles en bloquant son action. 

- Soit perturber la production, le transport, l’élimination ou la régulation d’une hormone ou de son 

récepteur [7]. 

Les perturbateurs endocriniens présentent d’autres particularités:   

- Ils sont suspectés d’être à l’origine d’apparitions d’effets même à faible dose d’exposition [12]. 

- Ils n’obéissent pas à une relation dose-réponse classique où les effets sont proportionnels à la dose 

reçue par l’individu. En effet, certains effets apparaissent à faibles doses, diminuent lorsque l’on accroît 

les doses et augmentent à nouveau pour des doses élevées. C’est ce qu’on appelle une relation dose-

réponse non monotone (figure 2) [7] [9]. 
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Figure 2 : Relation dose-réponse classique et relation dose-réponse non monotone [9]. 

 

- La sensibilité aux perturbateurs endocriniens peut varier selon les périodes de la vie, c’est la notion de 

fenêtre d’exposition. On peut observer une sensibilité accrue à ces substances notamment pendant la 

période du développement fœto-embryonnaire, ou de la petite enfance. La mise en place de la puberté 

est également une période sensible au cours de laquelle un dérèglement hormonal peut altérer de 

manière irréversible certaines fonctions de l’organisme [12]. 

- Les effets des mélanges de perturbateurs endocriniens apparaissent complexes. En effet, être exposé à 

un mélange de plusieurs perturbateurs endocriniens pourrait être très différent de l’exposition aux 

substances seules en termes d’effets. On parle alors d’«effets cocktail» [7]. 

Ces particularités des perturbateurs endocriniens constituent un véritable changement de paradigme. En effet, 

l’absence d’une relation dose-effet monotone met en cause l’efficacité de la gestion du risque en se basant sur 

des valeurs seuils. Ceci nécessite donc un changement dans les stratégies de gestion du risque.  

B. Le cas des Phtalates : 
Les produits chimiques sont fabriqués et utilisés en grande quantité de nos jours. Une étude récente des 

inventaires de produits chimiques de 19 pays et régions montre qu’il existe plus de 350 000 produits chimiques 

et mélanges de produits chimiques enregistrés pour la production et l’utilisation. Parmi ces 350 000 produits 

chimiques, il y’a une estimation prudente que plus d’un millier pourraient être des perturbateurs endocriniens 

[9]. Parmi ces perturbateurs endocriniens on trouve les phtalates qui font l’objet de notre travail [13]. 

1. Les Phtalates c’est quoi? 

Les phtalates  sont des produits chimiques qui constituent une large famille, leur nom dérive du terme “acide 

phtalique” lui-même dérivant du nom “naphtalène” [14]. Nés dans les années 1920, leur production a connu 

un essor dans les années 1950 lorsque le polychlorure de vinyle (PVC) est apparu. La production mondiale de 

plastiques dépasse 150 millions de tonnes par an et la consommation annuelle de phtalates dépasse 6 à 8 

millions de tonnes par an [9]. En Europe, leur production était estimée d’environ un million de tonnes par an 

en 2005 [17]. 

2. Propriétés physico-chimiques et classification des Phtalates 

À température ambiante, les phtalates sont des liquides visqueux et transparents, très peu volatils et peu ou 

non solubles dans l’eau [16]. Ils ont une forte affinité pour les alcools lourds tels que l’éther, le chloroforme 

etc…, ainsi que pour les graisses [17]. Les phtalates les plus courants, leurs métabolites, et leurs principales 

utilisations sont regroupés dans le tableau I :  



13 

 

Tableau I : Les phtalates les plus courants : métabolites et principales sources. [18] [19] 

Composés Abréviation Métabolites Exemples d’utilisations 

Di-2- éthylhéxyl 

phtalate 

DEHP Mono-2- éthylhexyl phtalate (MEHP) 

Mono-2- éthyl-5- hydoxyhexyl phtalate 

(MEHHP) 

Mono-2-éthyl-5oxohéxyl phtalate 

(MEOHP) 

Mono-2-éhtyl-5carboxypentyl phtalate 

(MECPP) 

Mono-2-carboxyméthyl phtalate 

(MCMHP) 

Plastifiants 

Diéthyl phthalate DEP Monoéthyl phtalate (MEP) Brosses à dents, pièces automobiles, outils, 

jouets, emballages alimentaires, produits de 

beauté, insecticides, plastifiants des gélules 

Di-isononyl phthalate DiNP Mono-iso-nonyl phtalate (MiNP) Plastifiants 

Di-isobutyl phthalate DiBP Mono-isobutyl phtalate (MiBP) Plastifiants, adhésifs 

Di-n-butyl-phtalate DnBP Mono-n-butyl-phtalate (MnBP),  Mono-

3-carboxypropyl-phtalate (MCPP) et 

Mono-3-hydroxy-n-butyl-phtalate 

(MHBP) 

Articles en plastique, véhicules, articles 

électriques/ électroniques, batteries, textile, 

articles en faux cuir, articles en métal 

Phtalate de benzyle et 

de butyle 

BBzP Monobenzyl phtalate (MbzP) 

Mono-n-butyl phtalate (MBP) 

Articles en plastique, véhicules, batteries 

électriques, textile 

Phtalate de diméthyle DMP Mono-méthyl phtalate (MMP) Plastifiants, PVC, pesticides 

Dicyclohéxyl phthalate  DCHP - Encre, adhésifs, teinture des textiles, vernis 

à ongles 

Di-n-octyl phtalate DnOP - Plastifiants 

 

On peut classer les phtalates en 3 catégories selon leurs propriétés physico-chimiques et toxicologiques : les 

phtalates de haut poids moléculaire, de bas poids moléculaires et intermédiaires [14]. Certains phtalates sont 

classés comme Cancérogène, Mutagène et Reprotoxique (CMR) et comme substances extrêmement 

préoccupantes (SVHC). En se basant sur la liste SIN et les données de l’ECHA on a pu établir la classification 

suivante des phtalates (Voir tableau II) : 

Tableau II : Classification des phtalates. [20] [21] [22] [23] [24] 

Phtalates Catégorie de 

danger 

Raison d’inclusion dans la liste SIN ECHA  Poids 

moléculaire 

DEHP Repro.1B Classé CMR dans l’annexe VI de la réglementation 1272/2008 -Substance 

extrêmement 

préoccupante  

- Toxique pour 

la reproduction 

Haut poids 

moléculaire 

DnBP Repro.1B Classé CMR dans l’annexe VI de la réglementation 1272/2008 -Substance 

extrêmement 

préoccupante  

-Toxique pour la 

reproduction 

Faible poids 

moléculaire 

DEP Non classé Le DEP est un PE avec une activité thyroïdienne et 

ostrogénique, il affecte plusieurs fonctions et organes du corps, 

y compris le foie, la reproduction et le métabolisme. C’est une 

substance qui a été retrouvée dans des études de biomonitoring 

et dans l’urine humaine. Elle est dans la catégorie PE dans la 

base de données de la commission Européenne. 

- 

 

Faible poids 

moléculaire 

DiNP Non classé -Des effets reprotoxiques et des effets sur le développement de 

cette substance ont été rapportés. 

-C’est un perturbateur endocrinien suspecté. 

-Il a été  détecté dans l’environnement et chez l’homme. 

- Haut poids 

moléculaire 
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DiBP Repro.1B Classé CMR dans l’annexe VI de la réglementation 1272/2008 -Substance 

extrêmement 

préoccupante  

- Toxique pour 

la reproduction 

Faible poids 

moléculaire 

BBzP Repro. 1B 

Aquatic Acute 1 

Aquatic Chronic 1 

Classé CMR dans l’annexe VI de la réglementation 1272/2008 -Substance 

extrêmement 

préoccupante  

-Toxique pour la 

reproduction 

Faible poids 

moléculaire 

DMP Non classé Non inclus dans la liste SIN - - 

DCHP Repr. 1B 

Skin Sens. 1 

 

Classé par l’ECHA comme substance extrêmement 

préoccupante car il est toxique pour la reproduction, 

perturbateur endocrinien et sensibilisant de la peau. 

-Substance 

extrêmement 

préoccupante 

-Toxique pour la 

reproduction 

- 

DnOP Non classé - Il a des propriétés PE. 

- Les études in vitro montrent une interférence avec la fonction 

thyroïdienne. 

- Des effets reproductifs et sur le développement ont été 

trouvés  in vivo, chez les daphnies, les poissons et les rongeurs. 

- Cette substance a été reliée à l’endométriose (chez l’homme). 

- - 

 

La signification des catégories de danger est dans le tableau III suivant : 

Tableau III : Classification réglementaire pour les agents toxiques pour la reproduction (règlement 

CLP1272/2008) [20]. 

 

3. Métabolisme des phtalates : 

L’absorption des phtalates dépend de la dose, de la voie d’exposition et de la masse moléculaire du composé 

[25]. L’absorption par voie orale est rapide et presque totale. L’absorption cutanée concerne plus les phtalates 

de faible poids moléculaire. Il existe peu de données sur la toxicocinétique des phtalates en cas d’exposition 

par voie respiratoire. Une fois absorbés, les phtalates sont distribués sans avoir une affinité particulière pour 

un organe ou tissu, ils vont par la suite subir des étapes de biotransformation pour être enfin éliminés par voie 

urinaire sous forme de monoesters simples ou de métabolites hydroxylés ou oxydés. Les demi-vies 

d’élimination des phtalates sont comprises entre 2 et 48 heures ce qui constitue un délai court [22]. 

4. Comportement dans l’environnement des Phtalates : 

Les phtalates peuvent être facilement relargués dans le milieu environnant (domicile, écoles, bureaux) dans la 

mesure où ils ne sont pas liés de manière covalente aux polymères des matériaux plastiques dans lesquels ils 

sont utilisés [22]. Tel est l’exemple des articles fabriqués en PVC à partir desquels les phtalates peuvent migrer 

car ils sont peu liés chimiquement à la matrice des polymères. Ils sont très répandus dans l’environnement et 

ont été détectés dans les eaux de surface et les sédiments [16]. Dans l’atmosphère, les temps de demi-vie des 

phtalates sont variables, l’air est facilement débarrassé des sous-produits des phtalates par la pluie. Dans le 

milieu aquatique, les phtalates sont facilement dégradés dans les eaux de surfaces en présence d’oxygène, dans 

les eaux froides et profondes leur dégradation est ralentie. Dans les sols et sédiments, les phtalates sont 

biodégradables par aérobiose ou anaérobiose, ils peuvent aussi s'adsorber sur la matière organique des sols ce 

qui rend leur lixiviation faible [17].  Dans le cadre des évaluations des risques européennes relative au DEHP, 

une modélisation a été réalisée pour extrapoler les données trouvées à deux autres phtalates : le DiNP et le 

DiDP. Les temps de demi-vie de ces composés ont été estimés à 50 jours dans les eaux de surface, 300 jours 
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dans les sols et 3000 jours dans les sédiments. Dans l’atmosphère, le temps de demi-vie pour le DEHP est 

estimé de 1 jour [17]. 

5. Sources et voies d’exposition aux Phtalates : 

Les phtalates sont des substances toxiques omniprésentes dans notre quotidien. Il existe deux sources 

principales de ces substances, les industries qui les produisent et les utilisent, et les produits que nous 

consommons et qui en contiennent [17]. 

On les retrouve donc dans les produits de consommation tels que :  

- les emballages alimentaires 
- les matières plastiques comme : les rideaux de douche, certains jouets pour enfants, les ustensiles de 

cuisine, les revêtements de sol en vinyle, les revêtements muraux, les adhésifs  
- les sacs et vêtements de faux cuir 
- certaines spécialités pharmaceutiques (comprimés enrobés gastrorésistants) 
- les produits coiffants et les produits de soins et cosmétiques (déodorants, shampoings, produits pour 

cheveux, vernis à ongle etc...)   
- les parfums 
- les peintures, les laques et les encres 
- les insecticides. 

On les trouve également dans les dispositifs médicaux et les produits biomédicaux ainsi que dans les appareils 

électroniques [22] [13] [26] [27]. Plusieurs phtalates peuvent être présents dans un même produit ce qui rend 

difficile la détermination des usages spécifiques d’un phtalate particulier [22]. Des phtalates ont aussi été 

mesurés dans les aliments et dans l’eau de boisson [28]. Mais leur présence est faible dans les eaux de 

distribution au robinet et les eaux conditionnées en bouteilles en poly-téréphtalate d'éthylène (PET) et en verre. 

On les trouve également dans l’environnement intérieur, notamment dans la poussière et l’air intérieur des 

logements, des écoles maternelles et des écoles élémentaires.  

Une étude sur les Composés Organiques Semi-Volatils (COSV) dans l’air intérieur de 30 logements en France 

a montré que les phtalates sont les COSV qui ont la concentration médiane la plus élevée dans les logements. 

Dans la phase gazeuse, les phtalates les plus trouvés sont le DiBP, le DEP et le DBP. Dans les particules en 

suspension, ce sont les phtalates DEHP, DiBP, DBP et DiNP qui ont la plus grande concentration [29].  Les 

données de la campagne nationale de mesure de l’OQAI de 2013 et de l’étude Ecos-PER commanditée par 

l’Anses entre 2010 et 2011 ont montré que les concentrations en phtalates mesurées dans les écoles ont 

tendance à être plus élevées que celles mesurées dans les logements [30] [22]. Dans une autre étude sur la 

contamination de 30 écoles en France en COSV, les COSV les plus trouvés dans l’air intérieur et  la poussière 

étaient les phtalates. Les phtalates prédominants dans l’air sont le DiBP, le DBP, le DEP et le DEHP. Dans la 

poussière on trouve le DEHP, le DiNP, le DiBP et le DBP [31]. 

On peut donc classer les sources d’exposition en :  

- Produits de consommation 
- Environnement intérieur (air et poussière des habitats et des écoles) 
- Environnement extérieur (eau, air et sol) [17]. 

Les voies d’exposition sont l’ingestion des aliments et l’ingestion des poussières contenant des phtalates par 

contact main bouche surtout chez les enfants, l’inhalation d’air et de poussière et le contact direct avec les 

équipements et produits contenant des phtalates notamment les cosmétiques et les parfums [22]. C’est surtout 
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la migration des phtalates d’un contenant (emballage en plastique, ustensile de cuisine) vers un contenu 

(aliments, cosmétique, dentifrice…) qui fait la contamination chez l’homme [13]. Cette migration augmente 

sous l’effet de la chaleur (par exemple : chauffage au micro-onde) et vers les aliments gras (fromage, viandes, 

huiles …) surtout les phtalates de masse moléculaire élevée qui ont un caractère lipophile [32]. 

Selon l’enquête Esteban, la principale source d’exposition aux phtalates pour la population générale est 

l’ingestion d’aliments ayant été en contact avec des emballages qui en contiennent, cette source constitue près 

de 90% de l’exposition totale [22]. Selon une étude américaine, après calcul des doses d’exposition aux 

phtalates par ingestion d’aliments, inhalation d’air et ingestion de poussière, l’alimentation reste la principale 

source d’exposition pour la population générale, mais chez les enfants et les nourrissons, la source majeure 

d’exposition est l’ingestion de poussière [33]. La contribution de chaque voie et source d'exposition reste 

inconnue [28], mais la deuxième stratégie nationale sur les perturbateurs endocriniens prévoit la collecte  

davantage de données sur l’imprégnation des différents milieux (air intérieur ou extérieur, eaux, sols et sous-

sols) par les perturbateurs endocriniens [34]. Selon l’enquête Esteban, ce sont les enfants qui sont les plus 

imprégnés par les phtalates, excepté pour les phtalates marqueurs de l’utilisation des cosmétiques et des 

produits d’hygiène [22]. 

6. Schéma conceptuel de l’exposition aux phtalates : 

Afin de mieux illustrer l’exposition aux phtalates, nous avons établi le schéma conceptuel suivant (figure 3) 

qui montre les différentes sources et voies d’exposition aux phtalates. La population exposée est la population 

générale mais les enfants et les femmes enceintes sont les plus vulnérables.  
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Figure 3 : Schéma conceptuel 
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III. Les Phtalates et les maladies infantiles : Revue de la littérature 

A. Justification du choix des maladies : 
La prévalence des maladies chroniques infantiles est en augmentation. Il s’agit d’un véritable phénomène 

d’épidémie silencieuse de maladies chroniques [1].  D’un point de vue scientifique, ces maladies peuvent avoir 

un lien avec l’exposition aux phtalates. Une revue de la littérature examinant les effets des phtalates sur la 

santé humaine, a pointé plusieurs impacts sur la santé des enfants regroupés dans le tableau IV [18].         

Tableau IV: Impact des phtalates sur la santé des enfants [18]. 

Catégorie Effets sur la santé 

Système endocrinien Poids (surpoids et obésité) et taille 

Insulinorésistance et diabète type II 

Fonction thyroïdienne et augmentation du risque de cancer de la 

thyroïde. 

Augmentation de la pression sanguine systolique 

Distance anogénitale. 

Puberté précoce 

Sexe masculin : développement génital et qualité du sperme 

Sexe féminin : effets sur la grossesse (avortement, naissances 

prématurée, faible poids de naissance), hormones reproductives, 

ménopause précoce. 

Autres Système respiratoire : asthme et allergie 

Système nerveux : retard neurodéveloppemental, handicap social 

 

Ce lien entre phtalates et maladies infantiles a déjà fait l’objet d’un stage au sein du Réseau Environnement 

Santé au cours duquel plusieurs études en faveur de cette hypothèse ont été mises en évidence [35]. Notre 

objectif est de mettre à jour ces données scientifiques. Le choix a été porté sur huit maladies infantiles qui 

sont : l’asthme, le Trouble de Déficit de l'Attention avec ou sans Hyperactivité (TDAH), les troubles du 

langage, les troubles de la reproduction, l’obésité et les maladies cardiométaboliques, les troubles cognitifs, 

l’hypothyroïdie et l’ Hypominéralisation Molaire et Incisive (MIH). 

B. Méthode de recherche : bases de données et critères de choix : 
Les bases de données consultées pour réaliser notre revue sont : Pubmed, Science direct et Google Scholar. 

Les critères d’inclusions et d’exclusion choisis sont dans le tableau suivant:  

Tableau V : Les critères d’inclusions et d’exclusion des études retrouvées. 

Les critères d’inclusions Les critères d’exclusions sont 

- Date de publication de l’article : 5 dernières années. 

- Type d’étude : cohorte, cas témoin, étude transversale, revue, 

méta analyses, revue systématique. 

- Disponibilité de l’article : abstract + texte complet 

- Le type d’exposition : exposition prénatale et exposition 

postnatale aux phtalates  

- Les études anciennes  

- Les données animales. 

L’ensemble des mots clés utilisés sont : Phthalates, Phthalates exposure, children, infant, reproduction, 

puberty, language development, MIH (pour : molar incisor hypomineralisation), asthma, ADHD (pour : 

attention-deficit hyperactivity disorder), hypothyroidism, obesity, cardiometabolic risks, cognitive 

development, cognition. 

Après tri et lecture, un total de 37 nouvelles références a été retenu pour la suite du travail. En se référant à 

ces articles ainsi qu’à certains articles trouvés au cours du stage précédent nous avons procédé à l’analyse des 

données de la littérature. 41 articles ont été analysés dont,  6 pour l’asthme, 6 pour le TDAH, 3 pour les troubles 

du langage, 4 pour les troubles cognitifs, 7 pour les troubles reproductifs, 6 pour l’obésité, 5 pour les facteurs 

de risque cardiométaboliques, 2 pour l’hypothyroïdie, 1 article pour le MIH et 1 article pour la reproduction 

et l’hypothyroïdie. 
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C. Analyse des résultats 

1. Phtalates et asthme : 

Selon la définition de l’OMS : « L’asthme est une maladie chronique qui se caractérise par des crises 

récurrentes où l’on observe des difficultés respiratoires et une respiration sifflante et dont la gravité et la 

fréquence varient d’une personne à l’autre [36]. »   

Méta-analyses : 

Li M C et al. [37] ont étudié l’association entre l’exposition aux phtalates et l’asthme chez l’enfant. Il a été 

montré qu’une exposition au BBzP est significativement associée au risque d’asthme chez l’enfant avec des 

OR qui varient de 1,39 à 1,41. Cette association est plus importante en cas d’exposition prénatale au BBzP 

comparée à une exposition postnatale. L’association était également évidente en cas d’exposition par la 

poussière aux phtalates  DEHP et BBzP avec un OR = 2,71 (IC95% = 1,39 ; 5,28) pour le DEHP, et un OR = 

2,08 (IC95%  = 1,10 ; 3,92) pour le BBzP. Mais les mécanismes de cette association restent inconnus et 

nécessitent plus d’études. 

Une autre méta-analyse publiée en 2020 a étudié la relation entre l’exposition aux phtalates et le risque 

d’asthme. 14 études ont été sélectionnées dont les constatations sont les suivantes : Il existe une association 

significative et robuste entre les niveaux d’exposition aux phtalates dont le métabolite est MBzP et le risque 

d’asthme. Le risque d’asthme augmente avec les concentrations des métabolites du DEHP (MEHHP et 

MECPP).  Les enfants ayant une concentration importante en métabolites MCNP dans leurs urines ont plus de 

risque d’avoir l’asthme. [38].  

Revues : 

Une revue de la littérature de Bolling et al. [39] publiée en 2020 a évalué les études épidémiologiques et 

expérimentales publiées jusqu’à 2019 sur les phtalates et les maladies allergiques tel que l’asthme, la 

rhinoconjonctivite et l’eczéma. Au total 134 études ont été retenues. Il a été conclu qu’il existe une association 

entre l'exposition aux phtalates et les maladies allergiques. Même de faibles associations significatives peuvent 

avoir un impact important sur des populations largement exposées, compte tenu de la nature omniprésente des 

phtalates.   

Données et études récentes : 

Une étude de cohorte de Gascon M et al.[40], sur l’exposition prénatale aux BPA et phtalates et leur effets sur 

les allergies et infections respiratoire infantiles a montré que l'exposition aux phtalates de haut poids 

moléculaire pourrait augmenter le risque de symptômes d'asthme et d'infections des voies respiratoires tout au 

long de l'enfance, avec les risque relatifs suivants : Pour le DEHP : RR (respiration sifflante)=1,25(IC95% = 

1,04-1,50) ; RR (infections pulmonaires)= 1,15 (IC95% = 0,97-1,35);RR (bronchites)= 1,20 (IC95% =1,01-

1,43). Pour le MBzP : RR (respiration sifflante) =1,15 (IC95% = 1,00-1,33). Ainsi qu’une augmentation du 

risque d’asthme pour les deux. 

Une autre étude basée sur 2 cohortes mère-enfant a démontré que l’exposition prénatale à un mélange de 

phtalates de faible poids moléculaire dont les métabolites sont : MEP, MBP, MiBP est associée à une 

augmentation du risque d’asthme et de respiration sifflante chez les enfants, en particulier les garçons [41].   

L’exposition au DEHP dans la poussière a également fait l’objet d’une étude canadienne publiée en 2021 qui 

a examiné l’effet de cette exposition chez les enfants. La première année de vie étant la période d’exposition, 

cette étude a mis en évidence que le risque de développer un asthme chez l’enfant est d’autant plus important 

que l’exposition augmente, avec 4 fois plus de risque quand la concentration en DEHP est la plus élevée (4ème 

quartile). Les concentrations en DEHP du 2ème au 4ème quartile étaient associées à 2 fois plus de risque 

d’apparition d’une respiration sifflante récurrente chez l’enfant, comparé au 1er quartile. Les associations 

observées sont liées à des concentrations en DEHP dans la poussière plus faibles que celles reportées dans 

d’autres études. L’étude a conclu que l’exposition au DEHP dans la poussière à l’âge de 3 mois est associée à 

une augmentation du risque d’asthme et de respiration sifflante récurrente chez les enfants de 5 ans [42].   
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2. Phtalates et Trouble de Déficit de l'Attention avec ou sans Hyperactivité TDAH : 

Le TDAH est un trouble du neuro-développement de l’enfant qui constitue un problème majeur de santé 

publique. En effet, 75% des cas chez les enfants persistent jusqu’en âge adulte. [43]  

Méta-analyses : 

Une méta-analyse portant sur les causes environnementales du TDAH a été publiée en 2020 par 2 chercheurs 

de l'US EPA. Quarante-sept références examinant le TDAH chez les enfants ont été incluses dans cette étude 

dont vingt étaient liées à l’exposition aux phtalates et plastifiants. L’analyse des données de ces études a 

montré que l’exposition aux phtalates chez les enfants des deux sexes est fortement associée au diagnostic de 

TDAH avec un OR=3,31 (IC95% = 2,59 - 4,02). L’évaluation séparée de cette association pour chaque sexe 

a donné des résultats dans le même sens, avec un OR= 3.54 (IC95% = 2,23–4,86) pour les garçons et un OR= 

3,12 (IC95% = 2,54–3,70) pour les filles comme le montre la figure 4 [43].  

 

Figure 4 : Association entre exposition aux phtalates et diagnostic de TDAH chez les enfants des 2 sexes [43]. 

Revues :  

Engel et al. [44] ont étudié les effets neurotoxiques des phtalates sur les enfants. Parmi les études incluses dans 

leur revue, trois ont traité la relation entre l’exposition aux phtalates et le TDAH chez l’enfant. Dans la 

première étude, il a  été trouvé que les enfants dont les mères font partie des quintiles les plus élevés 

d’exposition prénatale au DEHP avaient 3 fois plus de risque d’être diagnostiqués pour TDAH (OR=2,99 

(IC95% = 1,47-5,49)) comparés aux enfants dont les mères sont situées dans les quintiles d’exposition les plus 

faibles. Dans la deuxième étude, il a été mis en évidence que l’exposition au DiBP est associée à  des 

comportements agressifs et à de l’inattention chez les enfants tandis que l’exposition au DEHP et au BBzP 

était liée à des troubles du comportement avec certains cas spécifiques au sexe. Dans la troisième étude,  il a 

été trouvé que l’exposition à l’ensemble des phtalates de faible poids moléculaire (dont le DBP et le DEP) est 

associée à l’apparition d’hyperactivité, de problèmes d’attention et d’anxiété chez les enfants à l’âge de 16 

ans.   

Selon Qifan et al. [45] l’exposition aux phtalates affecte largement le neuro-développement du fœtus et de 

l’enfant. Cette exposition est aussi associée à des troubles du comportement. Plus la concentration en 

métabolites de DBP et DEHP dans les urines des femmes enceintes est importante, plus le développement des 

symptômes de TDAH chez leurs enfants est important. 
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Minatoya et al. [46] ont étudié les effets de l’exposition aux phtalates et au bisphénol A sur le neuro-

développement de l’enfant. Trente articles étaient inclus dans cette revue dont trois évaluaient le lien avec le 

TDAH. (Voir tableau VI) 

Tableau VI : Tableau récapitulatif des conclusions principales de la revue de Minatoya et al. [46]. 

Référence 

 

Type 

d’étude 

Pays Taille de 

l’échantillon 

Age à 

l’exposition 

Niveau 

d’exposition 

Conclusions principales 

Park et al.  Cas-

témoin 

Corée 180 (cas) 

438 (témoin) 

6–15 ans MEHP = 45,60g/g 

Cr 

MEOP = 43,82g/g 

Cr 

MBP = 68,03g/g 

Cr (GM)/ urine 

d’enfant 

Le niveau d’exposition au DEHP était plus 

élevé chez les garçons atteints de TDAH 

comparé aux témoins. 

De même le niveau d’exposition au DBP était 

plus important chez les enfants ayant des 

troubles hyperactif-impulsifs, comparé à ceux 

non atteints de ces troubles.   

Engel et 

al. 

Cas-

témoin 

nichée 

dans une 

cohorte 

Norvège 297 (cas) 

553 (témoins) 

Nés entre 

2003 et 2008 

(cas) 

DEHP = 0,31 

_mol/L 

 

(témoins) 

DEHP = 0,27 

_mol/L (GM)/ 

urine d’enfant 

L’exposition prénatale au DEHP était associée 

à une augmentation du risque de TDAH avec 

un OR = 2,99 (IC95% = 1,47-5,49). 

 

Tsai et al. Cas-

témoin 

Taïwan 

 

130 (cas) 

68 (témoins) 

6–12 ans - Le groupe atteint de TDAH a montré une plus 

grande exposition au MnBP (p = 0,014) chez 

les garçons. 

 

Données et études récentes : 

Une étude de cohorte mère-enfant (HOME) [47] a examiné l’effet de l’exposition des enfants à un mélange 

de phtalates pendant la grossesse et en postnatal sur leur comportement. Après analyse des phtalates dans les  

échantillons d’urine, la  conclusion était que l’exposition à un mélange de phtalates est associée à des troubles 

du comportement chez les enfants exposés. 

Une autre étude (Gilbert et al. [48]) a porté sur l’association entre l’exposition à un mélange de phtalates et le 

comportement des enfants dans la cohorte française SEPAGES. Une augmentation des troubles du 

comportement a été observée, avec une association plus robuste chez les filles que chez les garçons après 

stratification sur le sexe. Il a été constaté  que ces troubles sont liés à une exposition aux phtalates dont les 

métabolites sont  MEP, MBzP et MnBP. 

3. Phtalates et troubles du langage : 

L’Association américaine de l’orthophonie et de l’audition définit le trouble du langage comme étant un retard 

significatif dans l’utilisation et/ou la compréhension du langage verbal ou du langage écrit. Les troubles du 

langage sont reliés au neuro-développement de l’enfant [49]. Le neuro-développement peut être influencé par 

l’exposition à certains phtalates [50] [51].  

Une étude réalisée à partir des données de 2 cohortes (SELMA au Suède et TIDES aux États-Unis) a démontré 

que l’exposition prénatale aux phtalates DBP et BBzP est significativement associée à un retard du langage 

chez l’enfant avec une plus grande prévalence chez les garçons [52].  

Une autre étude a investigué l’association entre l’exposition prénatale aux phtalates et le développement du 

langage chez les enfants âgés de 20 à 36 mois. Il s’agit d’une cohorte de 518 couples mère-enfant réalisée à 

Odense au Danemark. Le protocole inclut un dosage des phtalates dans les urines maternelles avant la 

naissance et une évaluation du langage des enfants. Cette étude a montré une association significative entre 

l’exposition prénatale à 3 phtalates (DEP, BBzP et DEHP) et un score de langage diminué chez les garçons 

même pour une faible exposition [53]. 



22 

 

L’évaluation de l’exposition prénatale aux phtalates par analyse de cheveux chez les femmes enceintes a été 

réalisée dans une autre étude. Les phtalates dosés dans les cheveux permettent de connaître la contamination 

maternelle sur une période de 3 mois. Après ajustement sur certains facteurs de confusion (éducation 

maternelle, ethnicité et sexe du nourrisson), une association a été mise en évidence entre l’exposition prénatale 

aux phtalates, mesurée par le métabolome (ensemble des métabolites) et la diminution des compétences 

linguistiques expressives chez les enfants [54]. 

4. Phtalates et troubles cognitifs : 

Selon la Haute Autorité de Santé (HAS) : « Un trouble ou déclin cognitif correspond à une altération d’une ou 

plusieurs fonctions cognitives, quel que soit le mécanisme en cause, son origine ou sa réversibilité. Un trouble 

cognitif peut avoir une origine neurologique, psychiatrique, médicamenteuse, etc. » [55]. 

L’exposition prénatale aux phtalates est associée avec des effets sur la cognition et le comportement des 

enfants. Des effets comme la diminution du quotient intellectuel (QI), les problèmes d’attention et 

d’hyperactivité et la faible communication sociale ont déjà été décrits [51]. 

Données et études récentes : 

Kim J I et al. ont investigué les effets des phtalates sur l’intelligence et l’attention chez les enfants de 6 ans à 

travers une cohorte mère-enfant. Une analyse de la concentration en MEHHP, MEOHP et MBP dans les 

échantillons urinaires des femmes enceintes et des enfants a été faite. Il a été trouvé que l’exposition postnatale 

aux phtalates avait des effets négatifs sur le QI et l’attention chez les enfants. En contrepartie, l’exposition 

prénatale n’a montré aucun effet [56]. 

Dans la cohorte de naissance (MABC), Zhu Y et al. ont étudié l’effet de l’exposition prénatale aux phtalates à 

différents moments de la grossesse sur le QI des enfants. Il a été trouvé que les phtalates ont des effets négatifs 

sur le développement cognitif des enfants. L’augmentation de la concentration du métabolite MBP était liée à 

une diminution des scores : visuel, de compréhension et de QI chez l’enfant. Le premier trimestre était décrit 

comme étant la période la plus vulnérable à l’exposition en termes de neuro-toxicité [57]. 

Une autre étude a été faite sur l’association entre l’exposition aux phtalates chez les femmes enceintes et les 

effets sur le neuro-développement des nourrissons de 48 mois. L’évaluation de l’exposition a été faite en 

fonction du trimestre de grossesse. Après évaluation des capacités motrices, cognitives et de mémorisation des 

nourrissons, les résultats ont montré une association entre l’exposition aux phtalates de haut poids moléculaire 

et la diminution des scores calculés. Cette association est observée dans le cas d’une exposition pendant le 1er 

et le 2ème trimestre de grossesse avec des effets plus marqués en cas d’exposition au 1er trimestre. Le début de 

la grossesse constitue la fenêtre d’exposition la plus sensible aux phtalates (Voir figure 1 de l’annexe) [58].  

Une dernière étude basée sur la cohorte IKIDS aux États-Unis a cherché les effets cognitifs des phtalates chez 

les enfants âgés de 7 à 8 mois. L’évaluation cognitive était basée sur un test de mémoire de reconnaissance 

visuelle. Les résultats ont montré que l’exposition aux phtalates DEHP et DiNP peut être reliée à un 

ralentissement du traitement de l’information et une mémoire de reconnaissance plus faible chez les enfants 

[59].  

5. Phtalates et troubles reproductifs : 

Les phtalates sont connus pour être toxiques pour les organes reproductifs masculins et féminins. Ils sont à 

l’origine de toxicité embryonnaire. Ils induisent le stress oxydatif sur les organes reproductifs des deux sexes 

et l’apoptose des cellules testiculaires. Ils causent aussi des détériorations de l’ADN. [60] 

Méta-analyses :  

Les effets de l’exposition prénatale aux phtalates DEHP sur la distance anogénitale ont fait l’objet d’une méta-

analyse incluant cinq études chez l’homme et dix-neuf études chez l’animal. Les résultats de cette étude ont 

montré une réduction de la distance anogénitale chez les exposés de sexe masculin (Voir figure 5). 

L’exposition prénatale est mesurée à partir des métabolites urinaires du DEHP dosés chez les mères. Le DEHP 

est donc considéré comme un danger sur la reproduction chez l’homme vu ses effets sur la distance 

anogénitale. [61] 
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Figure 5 : Résultats de la méta-analyse des études sur le DEHP et la distance anogénitale chez l’homme [61]. 

Une autre méta-analyse plus récente incluant 10 études a été conduite pour explorer l’effet des phtalates sur la 

distance anogénitale chez les filles et les garçons. L’exposition au DEHP était associée à une diminution de la 

distance anogénitale chez les garçons. Une relation significative entre l’exposition aux MBzP et la distance 

anogénitale chez les filles a aussi été observée. L’ensemble de ces résultats est illustré dans la figure 6 ci-

dessous. La diminution de la distance anogénitale chez les garçons est un signe de féminisation. C’est la 

conséquence de la suppression du pic de testostérone [62].  

 

Figure 6 : Exposition aux phtalates et diminution de la distance anogénitale [62] 

Revues : 

Une revue systématique de la littérature a examiné les effets de l’exposition aux phtalates sur la reproduction 

masculine. Les études retenues portaient sur la distance anogénitale, les paramètres spermatiques, le délai pour 
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concevoir, la testostérone, le développement pubertaire, et l’hypospadias/cryptorchidie (Voir tableau 1 de 

l’annexe). Une association robuste entre l’exposition au DEHP et l’apparition d’effets sur la distance 

anogénitale, les paramètres spermatiques et la testostérone a été mise en évidence. Le DBP avait aussi des 

effets sur les paramètres spermatiques avec une forte association. Des effets modérés sur les paramètres 

spermatiques liés à l’exposition aux phtalates DiNP et BBP ont aussi été trouvés. Les effets reproductifs liés 

aux phtalates DiBP et DEP n’étaient pas significatifs. Malgré la présence d’incohérences dans les effets 

spécifiques liés à l’exposition aux phtalates, les résultats trouvés soutiennent que les phtalates, et 

particulièrement le DEHP et le DBP peuvent avoir des effets sur la reproduction masculine [63]. 

Une autre revue systématique a été conduite sur les effets reproductifs féminins des phtalates. Les effets étudiés 

sont le développement pubertaire, le délai pour concevoir, la naissance prématurée et l’avortement spontané. 

Les phtalates étudiés sont le DEHP, DiNP, DBP, DiBP, BBP, DEP. Les résultats ont montré que l’exposition 

au DEHP, DBP et DEP était liée à la naissance prématurée. L’absence d’association avec les autres effets 

étudiés peut être expliquée par le faible niveau d’exposition aux phtalates BBP, DiBP, et DiNP [64]. 

Une revue sur les conséquences neuroendocrines de l’exposition aux phtalates en période prénatale et en début 

de vie (Lucaccioni et al.) a aussi permis de constater de nombreux effets sur la reproduction, tel que 

l’hypospadias et la réduction de la longueur du pénis étiré (voir tableau 2 de Annexe). Cette étude synthétise 

les connaissances sur le mécanisme d’action des phtalates sur les hormones stéroïdiennes [65]. (Voir figure 2 

de l’annexe) 

Une dernière revue de Sedha S et al. trouve que certains effets reproductifs tels que la diminution de la fertilité, 

la réduction de la masse testiculaire, et plusieurs troubles reproductifs féminins sont largement associés aux 

phtalates. Parmi les phtalates de haut poids moléculaire, le DiNP provoque des effets mineurs sur le 

développement du tractus génital masculin. Les phtalates de faible poids moléculaire, DMP et  DiBP ont des 

effets sur le système reproductif masculin. Le DBP et le DEHP ont aussi montré des effets néfastes sur le 

système reproductif féminin. [60] 

Données et études récentes : 

Selon une cohorte de Berman et al. , les phtalates de poids moléculaire élevé ont un effet sur la reproduction 

chez les enfants. L'âge aux premières menstruations (ménarche) était légèrement retardé chez les filles ayant 

une exposition prénatale plus élevée aux métabolites de ces phtalates [66]. 

L’exposition prénatale aux phtalates peut aussi influencer la concentration des hormones sexuelles chez 

l’enfant. L’étude de la cohorte Odense montre que  le niveau de testostérone est diminué chez les garçons 

exposés aux phtalates. Une association entre l’exposition aux métabolites des phtalates MBP et DiNP et la 

diminution du rapport testostérone/LH a également été trouvée comme illustré sur la figure 7. [67]  

 

Figure 7 : Association entre exposition aux phtalates et le rapport T/LH chez les enfants de la cohorte Odense [67]. 
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6. Phtalates, obésité et facteurs de risques cardiométaboliques   

a) Obésité chez l’enfant : 

La prévalence mondiale de l'obésité infantile a considérablement augmenté au cours des dernières décennies 

(GBD Obesity Collaboration, 2014). L'obésité est plutôt une maladie multifactorielle qu'un simple 

déséquilibre calorique. L'exposition précoce à des produits chimiques perturbateurs endocriniens tels que les 

phtalates est supposée être l'une des voies menant au développement de l'obésité infantile [68] [69]. 

Méta-analyses : 

Une méta-analyse réalisée par Ribeiro et al. [70] a porté sur le lien entre l’obésité et l’exposition aux PE dont 

les phtalates. Cette méta-analyse a inclus 18 études portant sur les phtalates pour un total de 21 401 individus. 

7 études concernaient l’enfant, 10  l’adulte et 1 l’enfant et l’adulte. Une association globalement positive entre 

l’exposition aux phtalates et la mesure d’un excès de poids ou d’adiposité a été trouvée. Seulement 4 études 

ont trouvé une association inverse, et 2 aucune association. (Voir tableau 3 de l’annexe). 

Revues : 

Une revue (Yang et al. [71]) regroupe des preuves épidémiologiques et expérimentales reliant les perturbateurs 

endocriniens, dont les phtalates, à l’obésité infantile. Cette revue inclus six études en rapport avec les phtalates 

qui ont été analysées et dont les résultats sont dans le tableau 4 de  l’annexe. Les données épidémiologiques 

ont montré une association significative entre la présence de phtalates ou de leurs métabolites dans les urines 

et l’Indice de Masse Corporelle (IMC) des enfants et adolescents. Les autres PE induisant ce type d’effet sont 

le BPA, le DDT, les PCB, les polybromés et  les perfluorés ce qui signifie la possibilité d’effets cocktails, 

compte-tenu de la contamination ubiquitaire de la population à ces substances. 

Données et études récentes : 

Une étude (Harley  K G et al. [72]) a regardé l’effet obésogène sur les enfants d’une exposition prénatale aux 

phtalates. L’échantillon d’étude comprenait 345 femmes enceintes pour lesquelles des échantillons d’urine ont 

été collectés. Une association entre une  concentration urinaire élevée en métabolites des phtalates DEP, BBzP 

et DEHP chez les femmes enceintes et l’augmentation du risque d’être en surpoids ou obèse chez les enfants 

âgés entre 5 et 12 ans a été trouvée (figure 8). Les auteurs concluent que  l'exposition in utero à certains 

phtalates est associée à une augmentation de l'IMC et du risque de surpoids ou d’obésité dans l'enfance. 

  

Figure 8 : OR du surpoids/obésité à 12 ans par quartile des métabolites urinaires maternels pendant la grossesse [72] 

Une autre étude cas témoin incluant 69 cas et 80 témoins (Xia B et al. [73]) a trouvé une concentration urinaire 

plus élevée en métabolites des phtalates MnBP chez les enfants obèses (cas), comparée aux enfants ayant un 

poids normal (témoins). Après ajustement sur des facteurs de confusion (âge, genre, survenue de la puberté, 

apport calorique quotidien, activité physique et niveau socioéconomique), l’association est restée positive OR 

= 1,56 (IC95% =1,04-2,41).  
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Une étude de cohorte mère-enfant (Berger et al. [74]) a étudié l’association entre les biomarqueurs 

d’exposition de certains polluants : parabènes, phénol et phtalates et leurs effets sur l’IMC, le surpoids et 

l’obésité chez l’enfant dans un échantillon de 309 enfants. Il a été montré que l’exposition à certains phtalates 

(DEP, DiDP)  pendant la grossesse est associée à une augmentation de l’IMC et du statut de surpoids/obésité 

chez les enfants quel que soit le modèle statistique utilisé. Le lien avec l’exposition au propyl parabène est 

également démontré (Voir figure 9). Ces résultats restent robustes même après prise en compte des facteurs 

de confusion, ce qui suggère que l’exposition à certains phtalates peut augmenter le risque d’obésité au cours 

de la petite enfance.  

 

Figure 9 : Probabilité d’être en surpoids/obèse par quantiles des log des concentrations en Biomarqueurs [74]. 

La dernière étude est une cohorte (Ashley-Martin J et al. [75]) réalisée au Canada qui avait pour objectif 

d’évaluer l’association entre la concentration en phtalates dans les urines d’enfants âgés entre 2 et 5 ans, et 

leur indice de masse corporelle (IMC). Sur un échantillon de 189 enfants, une association significative entre 

la concentration en métabolites du phtalate DnBP et l’augmentation de l’IMC a été trouvée. Les enfants ayant 

les IMC les plus élevés sont ceux ayant les concentrations les plus élevées en métabolites urinaires du DnBP 

(risque plus élevé de 45%). Les auteurs  concluent que le DnBP est une substance chimique potentiellement 

préoccupante en ce qui concerne l'obésité infantile. (Voir figure 10) 

 

Figure 10: Corrélation entre la concentration urinaire en DnBP et l’IMC chez l’enfant [75]. 

b) Facteurs de risque cardiométaboliques : 

En plus de l’obésité, certains facteurs de risque cardiométaboliques chez les enfants ont été attribués aux 

phtalates. 
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Méta-analyses : 

Golstanzadeh et al. [76] ont publié en 2019 une méta-analyse incluant 17 études de cohorte, 15 études 

transversales et 3 études cas-témoins pour étudier l’association de l’exposition aux phtalates aux facteurs de 

risques cardiométaboliques chez les enfants. Une association significative  entre la concentration urinaire des 

phtalates et de leurs métabolites et l’IMC, le tour de taille, le cholestérol LDL, les triglycérides et le glucose 

dans le sérum a été observée. 

Mariana et al. [77], ont publié en juillet 2020 une revue pour étudier l’implication des phtalates dans le système 

cardiovasculaire. Cette revue de la littérature récente suggère que l'exposition aux phtalates au début de la vie 

et à l'âge adulte peut contribuer à des problèmes de santé cardiovasculaire, avec des modifications de la 

pression artérielle et un risque d'athérosclérose. Compte tenu de ces preuves, ils préconisent qu’il est important 

d’informer la population générale de ce risque. 

Revues : 

Une revue systématique des effets des phtalates sur certains facteurs de risques métaboliques tels que le diabète 

type 2, l’insulinorésistance, l’obésité, les effets rénaux et le diabète gestationnel a été conduite. Les études 

retenues portent sur des adultes, des adolescents et des enfants. Les résultats ont montré que l’exposition au 

DEHP était liée à l’apparition d’insulinorésistance chez les enfants et les adultes. Pour le DBP et le DiBP cette 

association reste cohérente mais pas forte. Le DEHP est aussi en lien avec l’apparition du diabète type2 chez 

l’adulte et du diabète gestationnel chez la femme enceinte. [78] 

Données et études récentes : 

Une étude réalisée en Grèce (Vafeiadi et al. [79]) a évalué l’association entre l’exposition aux phtalates 

pendant la grossesse et au cours de l’enfance et l’apparition d’obésité et de facteurs de risques 

cardiométaboliques chez les enfants. Seule une association entre l’augmentation de l’IMC chez les garçons et 

leur exposition aux phtalates a été mise en évidence, contrairement aux filles. Ce qui suggère des effets 

spécifiques au sexe.   

Hashemi et al. [80] ont publié en avril 2021 une étude transversale de 108 enfants et adolescents selon laquelle 

la concentration urinaires de certains métabolites des phtalates : MEHHP, MEHP, et MMP avait une relation 

significative avec certains facteurs de risque cardiométaboliques tels que la pression artérielle systolique, la 

glycémie à jeun et les triglycérides (TG) ainsi qu’une association significative avec l’insulino-résistance chez 

les enfants et les adolescents. 

7. Phtalates et hypothyroïdie : 

L'hypothyroïdie est le trouble le plus fréquent de la glande thyroïde. Il est caractérisé par une incapacité de la 

glande thyroïde à produire suffisamment d'hormones thyroïdiennes [81].  

Revue : 

Des effets des phtalates sur le système endocrinien ont été décrits dans la revue de Lucaccioni et al. [65]. 

L’exposition des femmes enceintes au DBP interfère avec leur fonction thyroïdienne, les hormones thyroxine 

(T4) et thyroxine libre (FT4) s’associent négativement avec le niveau du DPB urinaire. Cette altération des 

hormones thyroïdiennes chez les femmes enceintes a des effets néfastes sur le neurodéveloppement du fœtus 

avec des effets qui peuvent être visibles ultérieurement pendant l’enfance.    

Données et études récentes : 

Deux cohortes mère-enfant ont aussi été retenues au cours de notre recherche sur la relation de l’exposition 

aux phtalates avec l’hypothyroïdie chez les enfants. 

La première étude est une cohorte  de Romano et al. [82]. La concentration de 9 phtalates a été mesurée dans 

les urines de 202  femmes enceintes entre la 16ème et la 26ème semaine de grossesse. La relation entre 

exposition aux phtalates et effets sur les hormones thyroïdiennes chez ces femmes et leurs enfants a été étudiée. 

Il a été mis en évidence que l’augmentation de la concentration des phtalates dans les urines était associée à 
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une diminution des hormones T4 chez les femmes enceintes ainsi qu’une diminution des hormones 

thyréostimuline (TSH) et T4 chez leurs enfants. 

La deuxième étude est une cohorte (Huang P C et al. [83]), qui a étudié la corrélation entre l’exposition aux 

phtalates et le niveau des hormones thyroïdiennes chez 61 femmes enceintes et leurs nouveaux nés. La 

concentration en MBP dans le sérum du cordon ombilical était associée négativement à la concentration des 

hormones T4 et TSH chez les nouveaux nés (voir figure 11). Cette diminution en TSH chez les nouveaux nés 

peut potentiellement retarder leur développement.  

 

Figure 11: Relation entre la concentration en MBP et le niveau de TSH dans le sérum du cordon ombilical [83] 

8. Phtalates et MIH : 

L’hypominéralisation des molaires et des incisives (MIH) est une affection de l’émail qui concerne en 

moyenne 14,2%  des enfants dans le monde [84]. En France, elle est estimée de 16 à 19% pour les enfants de 

6 ans [85]. Un seul article récent concernant les effets des perturbateurs endocriniens sur le MIH a été analysé 

(article qui a déjà été trouvé au cours du stage précédent). Des données animales ont montré que l’exposition 

aux perturbateurs endocriniens pendant la période de gestation chez le rat est déterminante. Les rats exposés 

à de faibles doses de bisphénol A pendant la grossesse présentent des défauts de l’émail très similaires à l’émail 

des enfants présentant une MIH [86]. (Voir figure 12)  

 
Figure 12 : Fenêtre d’exposition et sélectivité des atteintes de l’émail dentaire [86]. 

Selon cette même étude, « L’émail dentaire est un marqueur des conditions environnementales », les 

perturbateurs endocriniens semblent être des candidats intéressants comme  facteurs de risque de MIH. Cette 
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hypothèse est confortée par d’autres études qui ont montré une hypominéralisation de l’émail suite à 

l’exposition chronique des rongeurs à la vinclozoline, la génistéine, les phtalates ou la dioxine [87] [88]. 

D. Discussion et conclusion : 
Notre revue de la littérature a permis de mettre en évidence des données fortes en faveur d’un lien entre 

l’exposition aux phtalates et l’apparition de l’asthme et du TDAH. Plusieurs études trouvées sont des méta-

analyses et des revues avec des résultats qui corroborent l’effet des phtalates sur l’apparition de l’asthme et du 

TDAH chez l’enfant. 

Les données trouvées sur les troubles du langage et les troubles cognitifs sont limitées mais conclusives, avec 

un niveau de preuve acceptable.  

Les données trouvées pour les autres maladies sont plus contrastées. Certaines études soutiennent le lien entre 

phtalates et obésité, hypothyroïdie, troubles reproductifs et facteurs de risque cardiométaboliques. D’autres 

trouvent des incohérences et sont moins concluantes. De plus certaines revues ont des populations d’étude 

mixtes (enfants, adolescents et adultes) ce qui rend les résultats non spécifiques au cas des enfants. 

En ce qui concerne le MIH, les données sont très limitées et l’article analysé parle plutôt d’une association 

entre PE, le bisphénol A comme exemple, et MIH. Cet article porte sur des données animales, mais on l’a 

retenu car il montre que l’émail dentaire peut constituer un marqueur des expositions environnementales 

notamment les PE. Aucune étude n’a été menée pour étudier l’association entre exposition aux phtalates et 

MIH. Mais D’autres études suggèrent une association entre le fait d’être atteint d’asthme et l’apparition de 

MIH chez l’enfant, en effet,  dans une étude de Flexeder et al. une association significative entre l’asthme et 

l’atteinte de MIH chez les adolescents asthmatiques non traités par inhalateur a été trouvée en comparaison 

avec ceux non asthmatiques avec un OR=2,56 (IC95% = 1,03-6,37) [89].   

Certaines études ont également recensé une augmentation de la fréquence de MIH chez les enfants atteints de 

TDAH. Une étude de Kohlboeck  et al. [90] a montré une association entre les symptômes de TDAH et 

l’apparition de MIH chez les enfants avec un OR= 1,59 (IC95% = 1,00-2,53). L’association entre exposition 

aux phtalates et apparition de MIH mérite donc plus d’études. 

Le phtalate le plus mis en cause dans les études trouvées est le DEHP. D’autres phtalates ont également été 

trouvés dans plusieurs études comme le DEP et le BBzP. Certains effets sont trouvés suite à une exposition 

prénatale, d’autres sont liés à une exposition postnatale mais les données trouvées ne permettent pas de 

conclure sur la période d’exposition la plus sensible.  

Notre étude a donc permis la mise en évidence d’effets sanitaires liés aux phtalates chez les enfants ce qui 

constitue un sujet innovant. Mais vu la non connaissance des mécanismes d’action des phtalates ainsi que la 

non possibilité d’établir un lien direct entre l’exposition et les différentes maladies décrites, ce sujet nécessitera 

plus de recherches dans l’avenir.  

Pour conclure, on peut dire qu’on a suffisamment  d’éléments qui montrent que l’exposition des enfants et des 

femmes enceintes aux phtalates constitue une problématique de santé sur laquelle il faut agir. 
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IV. Perspectives et mesures de gestion : 
Notre revue bibliographique a permis de mettre en évidence des preuves épidémiologiques sur l’implication 

des phtalates dans le risque d’apparition de certaines maladies infantiles. De la mise en évidence d’un lien 

entre l’exposition aux phtalates et l’apparition de ces maladies découle la nécessité d’agir sur ce risque qui 

concerne la santé des enfants. C’est une problématique de santé publique qui nécessite la mise en œuvre de 

mesures de gestion des risques sanitaires.  

Le cas des phtalates constitue un changement de paradigme dans les types de mesures de gestion qu’il faut 

adopter. En effet, les perturbateurs endocriniens n’obéissent pas à un schéma classique de relation dose-

réponse mais plutôt à une relation dose-réponse non monotone. L’apparition d’effets n’est pas liée à une valeur 

limite d’exposition car même une faible dose d’exposition peut avoir des effets. La gestion du risque en se 

basant sur des valeurs limites d’exposition peut ne pas être efficace. Il faudrait donc agir sur les sources. Les 

perspectives de ce travail consistent à mobiliser la caisse primaire d’assurance maladie, les  professionnels de 

la santé et la société civile en commençant par les populations les plus jeunes pour une prise de conscience 

collective des risques liés aux phtalates.  Ainsi qu’établir des mesures de gestion ayant comme objectif 

principal : la réduction de l’exposition aux phtalates. 

A. Réglementation en vigueur et mesures de gestion actuelles de l’exposition aux  

Phtalates  

1. Réglementation des phtalates: 

Comme toute substance chimique produite ou importée à plus d’une tonne par an sous 11 ans, les phtalates 

sont pris en compte dans le règlement REACH [91]. On trouve quatorze phtalates inclus dans l’annexe XIV 

de ce règlement  dont le BBP, DEHP, DBP, DIBP, DnHP, etc… . Les phtalates de cette annexe nécessitent 

une autorisation pour pouvoir être mis sur le marché au sein de l’Union Européenne [20] [92] [93]. 

En raison de sa toxicité pour la reproduction, le DIHP a été ajouté à la liste des substances extrêmement 

préoccupantes (SVHC) candidates en vue d'une autorisation. Des directives Européennes sectorielles 

permettent aussi de contrôler l’utilisation de certains phtalates dans les différents produits de consommation 

et matériaux. (Voir tableau VII)  

Tableau VII : Réglementation en vigueur concernant les phtalates. [20][92] [93] 

Article concerné Directive Européennes sectorielles 
Jouets ou articles de puériculture Pouvant être mis en bouche par les enfants, ces articles ne peuvent contenir 

plus de 0,1% en masse de matière plastifiée de l’un des quatorze phtalates de 

l’annexe XIV du règlement REACH comme substance ou dans des mélanges.  

Appareils électriques et électroniques Les concentrations en DEHP, DBP, BBP et DIBP dans les matériaux 

homogènes de ces appareils (hormis les appareils médicaux et les instruments 

de contrôle et de mesure) doivent être inférieures à 0,1%. 

Appareils médicaux et instruments de 

contrôle et de mesure (y compris les 

instruments de contrôle et de mesure industriels) 

 

A compter du 22 juillet 2021, les mêmes directives pour les appareils 

électriques et électroniques seront appliquées pour les appareils médicaux et 

instruments.  

Matériaux en contact avec les denrées 

alimentaires 

Certaines restrictions à l’utilisation des phtalates DEHP, DBP,  BBP, DIDP et 

DINP sont définies par la Directive 2007/19/CE. Les phtalates (DEHP, DBP, 

BBP), sont interdits dans les emballages alimentaires en contact avec des 

aliments gras.  

Les dispositifs médicaux Selon la réglementation européenne sur les dispositifs médicaux (règlement 

CE n°1272/2008) : il est prescrit que pour l’ensemble des phtalates classés 

comme carcinogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, de la classe 

1A ou 1B, un étiquetage spécifique approprié est nécessaire. 

Tubulures En France, le 24 décembre 2012 l'assemblée nationale a adopté une loi (loi n° 

2012-1442) qui interdit l'utilisation de tubulures comportant du DEHP dans les 

services de pédiatrie, de néonatologie et de maternité. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32007L0019&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:353:0001:1355:fr:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:353:0001:1355:fr:PDF
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026830015&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026830015&categorieLien=id
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Produits de construction et de décoration En France, l’autorisation de mise sur le marché des produits de construction et 

de décoration (dont les produits utilisés pour les revêtements pour murs, sols 

et plafonds) n’est autorisée que lorsque ces derniers émettent moins de 1 µg/m³ 

de DEHP et de DBP. 

Cosmétiques Dans la réglementation des cosmétiques, il est interdit d’utiliser des substances 

CMR de catégorie 1A et 1B, ce qui exclut explicitement le DEHP, DBP et 

DMEP. La mise sur le marché de cosmétiques qui comportent du DBP, du 

DEHP, du BBP, du DMEP, le mélange de phtalates en C5 et le mélange de 

phtalates en C7-C11 a été interdite par l’Union Européenne via le règlement 

européen n°1223/2009. 

Textiles, vêtements, accessoires connexes et 

chaussures. 

Depuis le 1er novembre 2020, la concentration de certains phtalates présents 

dans des textiles, vêtements, accessoires connexes et chaussures a été fixée à 

un plafond de 1000 mg/kg (à ne pas dépasser).Ces phtalates sont : le bis (2-

methoxyethyl) phtalate, le DiPP, le DPP, le DnHP et l’acide 1,2-

benzènedicarboxylique ou di-alkylesters C6-8 ramifiés, riche en C7 

 

La réglementation sur les phtalates est en évolution, mais l’autorisation sur le marché de matériaux contenant 

des substances classés CMR comme le DEHP (dans les Appareils électriques et électroniques et dans les 

Produits de construction et de décoration) même avec des émissions très faibles reste inacceptable vu les effets 

néfastes prouvés même à faible dose ainsi que la présence d’effet cocktail. Le phtalate DEP est un PE qui n’est 

pas pris en compte dans la réglementation. Ce décalage de la réglementation par rapport aux données 

scientifiques constitue une limite dans la gestion du risque. L’imprégnation de la population par les phtalates 

malgré ces mesures réglementaire est une preuve de leur non efficacité.  

2. Mesures de gestion actuelles : Les politiques publiques : 

a) La deuxième Stratégie Nationale sur les Perturbateurs Endocriniens SNPE2 :  

La SNPE2 a été lancée en France le 3 septembre 2019. Cette stratégie élaborée par le ministère des solidarités 

et de la santé et le ministère de la transition écologique et solidaire a pour but de protéger la population contre 

les PE. Elle repose sur 3 grands objectifs [34]: 

- Former informer : 

➔ Poursuivre l’expertise des substances PE en prenant en compte leur impact sur la santé 

environnementale : 

L'Anses expertisera 9 substances par an à partir de 2021. Les agences recommanderont les mesures de gestion 

adaptées au titre des règlements sur les produits de santé et cosmétiques, du règlement REACH et d’autres 

réglementations sectorielles. 

➔ Sensibiliser et informer les acteurs et les citoyens :  

Un site internet d’information grand public sur les produits chimiques a été mis en ligne par Santé publique 

France en 2019 ce qui permet de préciser les mesures de prévention possibles au niveau individuel. Santé 

Publique France a lancé une campagne de promotion du site internet Agir pour bébé et une campagne de 

communication grand public en 2020, autour de la question des produits chimiques (les perturbateurs 

endocriniens ont été inclus), avec une attention particulière portée aux populations les plus vulnérables. 

➔ Former pour renforcer la prévention des expositions aux perturbateurs endocriniens : 

Renforcer la formation des professionnels sur les perturbateurs endocriniens. Surtout les professionnels de la 

petite enfance et ceux en contact avec les plus vulnérables à l’exposition.  

- Protéger l’environnement et la population : 

➔ Recueillir des données sur l’imprégnation des milieux : 

Pour garantir l’efficacité de la politique de lutte contre les PE, il faut améliorer la connaissance de 

l’imprégnation des différents compartiments environnementaux et donc des différentes sources d’exposition : 

milieux aquatiques, sol, air intérieur, alimentation. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:342:0059:0209:fr:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:342:0059:0209:fr:PDF
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➔ Prémunir les écosystèmes de l’impact des perturbateurs endocriniens et optimiser leurs capacités de 

détoxification : 

Mettre en place des mesures pour piéger la pollution et ainsi réduire ou supprimer l’imprégnation du milieu : 

Gestion des déchets, dépollution etc… 

➔ Adapter le cadre réglementaire aux perturbateurs endocriniens en vue de disposer d’outils effectifs : 

La France soutient une approche réglementaire permettant une réduction maximale de l’exposition aux PE; en 

particulier elle soutient le fait que la gestion des PE doit être identique à celle des substances les plus 

dangereuses pour la santé ou l’environnement (substances CMR et substances persistantes et 

bioaccumulables).  

À cet effet, la France s’emploiera à promouvoir les actions suivantes : 

- Réglementer les PE en utilisant des approches par groupe sur la base de structures similaires et de propriétés 

similaires pour éviter les substitutions regrettables. 

- Ne pas recycler et remettre sur le marché des produits contenant des PE. Développer des filières d’élimination 

des déchets contenant des PE. 

- Réviser les normes environnementales élaborées sur la base du paradigme classique de la toxicologie 

règlementaire afin de prendre en compte les spécificités d’action des PE  et les connaissances scientifiques 

actuelles. 

➔ Renforcer le contrôle de l’application de la réglementation et évaluer l’efficacité des réglementations : 

Assurer un renforcement des contrôles sur les produits susceptibles de contenir des PE. 

Faire des prélèvements et mesures pour évaluer l'évolution de la concentration des PE dans l'environnement. 

➔ Favoriser la substitution : 

En remplaçant les PE, et de manière plus globale les produits chimiques dangereux, par des techniques 

alternatives y compris des alternatives non chimiques ou des produits chimiques alternatifs plus sûrs. 

- Améliorer les connaissances sur les PE : 

En déployant les moyens pour mieux les identifier, accélérer l’acquisition des connaissances sur leur effets et 

mode d’action et renforcer la surveillance des milieux, la surveillance sanitaire ainsi que développer l’approche 

clinique. 

b) Les 1000 premiers jours :  

Les 1000 premiers jours de l’enfant constituent une période sensible pour son développement et pour la santé 

globale de l’adulte qu’il devient. En septembre 2020, un rapport réalisé par la commission des 1000 premiers 

jours a été publié par le ministère des solidarités et de la santé. Il annonce une politique publique inédite dont 

le but est de protéger la santé de l’enfant pendant cette période des 1000 jours. Les PE figurent dans cette 

politique à travers 2 objectifs : 

- S’intéresser à l’environnement des futurs parents et de leurs enfants : les PE font partie des substances 

toxiques de l’environnement auxquelles il faut faire attention. 

- Proposer une consultation préconceptionnelle pour informer les futurs parents sur l’intérêt de la prévention 

de certains risques liés à l’exposition aux toxiques dont les PE. [94] 

B. Perspectives et propositions de mesures de gestion :  
En se basant sur nos connaissances et les politiques publiques existantes, nous proposons un ensemble de 

mesures pour réduire l’exposition des enfants et des femmes enceintes aux phtalates. Ces mesures impliquent 

les acteurs de la santé, les collectivités locales et les citoyens.  
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1. Rôle des acteurs de santé : 

Certains acteurs de la santé peuvent intervenir pour agir sur la problématique des phtalates. Nous expliquerons 

dans cette partie le rôle qu’ils peuvent jouer avec l’aide du RES.  

a) La caisse primaire d’assurance maladie (CPAM): 

Deux projets menés par la CPAM conjointement avec le RES s’inscrivent dans les perspectives de notre 

travail : 

(1) Tableau de bord des maladies infantiles : 

Le premier projet est l’établissement d’un tableau de bord pour les maladies infantiles liées aux phtalates. 

Définition et objectif : 

Il s’agit d’un outil qui va permettre d’établir dans une région donnée un suivi dans le temps de la fréquence 

des maladies infantiles liées aux phtalates et de leur répartition géographique. À partir de ce suivi, l’évaluation 

de l’efficacité des politiques publiques qui visent une réduction de l’exposition aux phtalates sur un territoire 

donné sera possible. La localisation des malades permettra également de regarder de plus près les différentes 

sources d’exposition aux Phtalates. Pour élaborer ce tableau de bord, on a procédé à une recherche 

bibliographique afin de déterminer pour chaque maladie un ou plusieurs indicateurs permettant de détecter les 

personnes malades en utilisant les données de la Caisse primaire de l’assurance maladie. 

Recherche bibliographique et détermination des indicateurs : Qu’est-ce qu’un indicateur ? 

Afin de pouvoir détecter les enfants malades et leur répartition géographique à partir des données de la caisse 

primaire, on a cherché à établir des indicateurs médicaux ou pharmacologiques pour chaque maladie. Il s’agit 

de déterminer les prescriptions médicales, les actes médicaux, et les actes chirurgicaux spécifiques pour 

chaque maladie. Ce qui permettra d’identifier les enfants atteints de l’une des maladies infantiles qui nous 

intéressent et qui sont traitées ou en cours de traitement. 

Choix des indicateurs : 

Pour déterminer ces indicateurs, une recherche bibliographique sur la base de données Science direct a été 

faite. Les différents traitements médicaux et prescriptions  spécifiques de chacune des maladies infantiles objet 

de notre étude ont été cherchés. Une liste d’indicateurs a été établie pour toutes les maladies à l’exception du 

MIH, de l’obésité et des troubles cognitifs. Seuls les indicateurs proposés pour l’asthme, le TDAH et les 

troubles du langage ont été retenus par les CPAM Indre et Aisne (Voir tableau suivant) : 

Tableau VIII: Indicateurs retenus par les CPAM Indre et Aisne. 

Maladies Indicateur 

Trouble du 

Déficit de 

l'Attention avec 

Hyperactivité 

(TDAH) 

Recherche de la délivrance de ‘méthylphénidate’ dans le SNDS chez les enfants de 6 à 17 ans. 

Troubles du 

langage 

Recherche de bilan orthophonique et de consultations pour rééducation chez un orthophoniste : lettre clé AMO 

dans le SNDS chez les enfants de 3 ans à 17 ans.  

NB : la rééducation est soumise à accord préalable 

(https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/749478/document/ngap-assurance-maladie-01072021.pdf ) 

Asthme 

Recherche de consultations chez un pneumologue associée à la recherche de la délivrance de Bronchodilatateurs 

de courte durée (salbutamol) et de longue durée d’action (terbutaline) dans le SNDS chez les enfants de 2 ans à 

17 ans. 
 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/749478/document/ngap-assurance-maladie-01072021.pdf
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Le traitement des données relatives à ces indicateurs sera réalisé par la CPAM de l’Indre afin d’établir le 

tableau de bord des maladies infantiles.  Nous n’avons pas pu présenter les résultats trouvés car les données 

seront prêtes au cours du mois de septembre. 

(2) Projet de formation des sages-femmes : 

Il s’agit de la formation des sages-femmes par les Délégués de l’Assurance Maladie (DAM) sur la thématique 

de santé environnementale, notamment les perturbateurs endocriniens et les phtalates. 

Etant donné que les 1000 premiers jours de la conception aux 2 ans de l’enfant sont déterminants pour la 

santé future de l’enfant, une préparation à la naissance et à la parentalité est nécessaire pour protéger la santé 

de l’enfant notamment grâce au parcours de suivi de la grossesse. (Voir figure 13) 

 

Figure 13 : Le suivi de la grossesse : Un parcours pris en charge par l’assurance maladie [95]. 

Les femmes enceintes et les parents sont accompagnés par les sages-femmes aux cours de 2 rendez-vous 

spécifiques : 

- le bilan de prévention prénatal  

- l’entretien prénatal précoce (devenu obligatoire depuis le 1er mai 2020) 

Vu la réceptivité particulière des femmes enceintes aux messages de prévention portant sur leur santé et celle 

de leur futur enfant. L’abord des thèmes de prévention par les sages-femmes au cours de ces 2 rendez-vous  

serait important. 

Dans un pas innovant, la CPAM de l’Indre/ La CPAM de L'Aisne s’engagent dans le développement d’une 

offre de service dédiée à la santé environnementale pour les femmes enceintes, orientée vers l’objectif «zéro 

phtalates» au quotidien [95]. 

(3) Autre perspective : Élargir le champ d’action des Conseillers Médicaux 

en Environnement Intérieur (CMEI) : 

Les CMEI sont des professionnels formés pour réaliser un diagnostic de l’environnement du patient atteint de 

maladies respiratoires, allergiques ou immunitaires. Ils se déplacent au domicile du patient pour auditer son 

environnement et peuvent être amenés à réaliser des analyses de paramètres physiques, chimiques et 

biologiques afin d’adapter les mesures d’éviction conseillées. [96] 

Vu le lien établi entre l’exposition aux phtalates et l’apparition de l’asthme chez les enfants, il serait intéressant 

que les CMEI intègrent la dimension phtalates et PE dans leur profession. Ils participeront ainsi dans la gestion 

du risque lié aux phtalates en cherchant les sources d’exposition dans l’environnement de l’enfant malade. 
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Comme les CMEI sont remboursés par la CPAM, l’élargissement de leur champ d’action peut relever du rôle 

de celle-ci. 

b) Les services de Protection Maternelle et Infantile (PMI) : 

Comme mentionné dans la loi de 2007 sur la protection de l’enfance, l’une des missions prioritaires des 

services de Protection Maternelle et Infantile (PMI) est de Promouvoir et protéger la santé et le 

développement des enfants. Dans une étude publiée dans le bulletin épidémiologique hebdomadaire de 

janvier 2020 sur les bilans de santé des enfants de 3-4 ans dans les PMI, des disparités territoriales ont été mise 

en évidence dans le fonctionnement de ces bilans de santé. Ce qui affecte le nombre d’enfants dépistés et la 

façon de les dépister [97]. 

Comment se déroule un bilan des 4ans ? 

Au cours du bilan de 4 ans, un dépistage des troubles de l’audition, de la vision et du langage est réalisé chaque 

année. Environ 17 % des enfants ont un dépistage positif des troubles du langage. Le bilan comprend 

également une évaluation annuelle de la croissance, de l’hygiène de vie et des rythmes quotidiens de l’enfant 

ainsi qu’une vérification des vaccinations. [98] 

L’asthme ne figure pas parmi les affections contrôlées au cours de ce bilan. Il serait intéressant de l’intégrer 

ainsi que les autres maladies infantiles liées à l’exposition aux phtalates tel que le TDAH dans le bilan de 

quatre ans. Ceci permet  un dépistage et des actions précoces comme la vérification et la réduction de 

l’exposition aux phtalates des enfants malades. Il est à rappeler que le financement des PMI relève de la 

responsabilité des départements. 

c) Les Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) : 

Afin de sensibiliser et mobiliser les acteurs de la santé, notre projet consiste aussi à s’adresser aux 

professionnels de la santé des Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS). 

(1) Qu’est-ce que une CPTS ? 

Selon la loi santé du 2 décembre 2016 :« Les communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) 

émanent de l’initiative des acteurs de santé, en particulier des professionnels de santé de ville. Ce sont des 

équipes projets, s’inscrivant dans une approche populationnelle. Le projet ne vise pas seulement à améliorer 

la réponse à la patientèle de chaque acteur mais aussi à organiser la réponse à un besoin en santé. » Il s’agit 

donc  d’un collectif d'acteurs de santé créé à leur initiative. Elle a pour rôle de coordonner les professionnels 

d’un même territoire qui souhaitent s’organiser autour d’un projet de santé pour répondre à des problématiques 

communes. Les CPTS peuvent adopter une démarche progressive à partir d’un ou plusieurs projets identifiés 

comme prioritaires. Ils sont au cœur du plan "Ma santé 2022". [99] [100] [101] 

(2) Opération Biomonitoring Amboise : 

Dans le cadre de la campagne Villes et Territoires Sans Perturbateurs Endocriniens, le Réseau Environnement 

Santé a proposé une opération de « Biomonitoring » dans une Communauté Professionnelle Territoriale de 

Santé d’Amboise. Le but de cette opération est de rendre visible cette pollution invisible car la prise de 

conscience des professionnels de la santé de cette contamination constitue un premier pas vers leur 

appropriation du problème.  

Quatorze professionnels de santé de la CPTS Asclépios située en Indre et Loire, ont soumis une mèche de 

leurs cheveux à l’analyse de leur contamination par les phtalates par le laboratoire Kudzu Science pour lancer 

le départ d’un projet de sensibilisation sur les risques sanitaires liés à cette famille emblématique de 

perturbateurs endocriniens et montrer qu’il est possible de réduire l’exposition de la population. [102] 

L’analyse a porté sur 9 molécules mères de phtalates. Tous les volontaires étaient contaminés. Les valeurs 

maximales, minimales et médianes trouvées sont résumées dans le tableau suivant : 
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Tableau IX : Valeurs minimales, maximales et médianes de la contamination des volontaires par les 

phtalates exprimées en (pg/mg) [102]. 

 

 
 

Ces résultats concordent avec ceux des études Esteban et Elfe de Santé Publique France qui ont déjà mis en 

évidence une contamination totale de la population et plus particulièrement des enfants. Ce qui confirme le 

fait qu’on est exposés quotidiennement et de façon permanente à ces substances. 

Les résultats montrent une variabilité interindividuelle de la contamination aux phtalates. Certains participants 

sont à des taux très bas comme le montrent les valeurs minimales. Il est donc possible de réduire l’exposition 

aux phtalates de façon importante. Il faut noter que les phtalates ont une élimination rapide par l’organisme 

humain compte tenu de leur temps de demi-vie court (quelques heures), donc il suffit de réduire l’exposition 

pour résoudre le problème contrairement à d’autres polluants dont l’élimination est très lente. 

Cette opération « Biomonitoring » constitue un premier pas vers la sensibilisation des acteurs de la santé de 

l’ampleur du problème. Les professionnels de la santé étant au cœur de notre problématique, leur implication 

est importante pour prévenir l’exposition des femmes enceintes et des enfants.  

d) Formation des acteurs de la santé et de l’environnement : 

Comme mentionné dans la SNPE2, la formation des professionnels de la santé sur la thématique des PE, en 

particulier les phtalates, est nécessaire. La proposition de formations initiales et continues dans ce domaine est 

souhaitable.   

C. Mesures possibles pour réduire l’exposition aux phtalates: 
Réduire au maximum l’exposition aux phtalates constitue la partie la plus importante des mesures de gestion 

possibles. 

1. Mélanges de phtalates, effet cocktail et conséquences sur l’évaluation des 

substances : 

Les phtalates ont tous des similitudes dans leur structure chimique, leur métabolisme, et leur mode d’action 

sur le système endocrinien. Ils ont aussi des effets communs sur la santé tels que les effets sur le développement 

neurologique et reproductif de l’enfant. La population générale est souvent exposée à des mélanges de 

phtalates. Lorsqu’on parle de mélange, on parle alors d’effet cocktail. [44] 

Deux équipes de Montpellier dirigées par des chercheurs de l’Inserm (William Bourguet et Patrick Balaguer)  

avaient découvert que certains PE a priori peu offensifs quand ils sont séparés et à des doses trouvées dans 

l’environnement, peuvent avoir un effet plus nocifs une fois mélangés. 

« Ces travaux nous permettent de mieux appréhender l’effet cocktail des perturbateurs endocriniens : des 

molécules de structure très variable peuvent interagir indirectement au sein de l’organisme avec l’obtention 

de mélanges toxiques pour la santé dans des modèles in vitro et animaux, et ce n’est qu’un début » explique 

William Bourguet. [103] 

De ce fait, il est recommandé de ne plus évaluer substance par substance et d’utiliser plutôt une approche par 

classe dans la démarche d’évaluation des dangers liés aux phtalates, comme le cas de certaines classes de 

produits chimiques (pesticides organophosphorés, composés type dioxine…) [44]. Cette approche a aussi été 

décrite dans la SNPE2. 

2. Substitution : 

La substitution des phtalates est une solution possible, mais il est essentiel de démontrer auparavant l’innocuité 

et l’efficacité des produits de remplacement [17]. 
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Des alternatives aux phtalates dans les jouets contenant du PVC ont été identifiées par L’ANSES, dans 

un rapport de 2016 : 

- TXIB (2,2,4-Triméthyl-1,3-pentanediol diisobutyrate) 

- ATBC (Tributyl acétyl citrate) 

- DEHTP (Téréphtalate de bis (2-éthylhexyle)) 

- DINCH (Di-isononyl-cyclohexane-1,2-dicarboxylate) 

Il est à noter que ces plastifiants sont parfois utilisés en mélange afin d’atteindre  les mêmes performances que 

les phtalates. [104] 

La substitution du PVC est aussi une solution. Le polyéthylène ou l’éthylène-acétate de vinyle sont parmi les 

matériaux les plus utilisés pour substituer le PVC.  [104]  

Des alternatives pétrochimiques et végétales aux phtalates ont aussi été décrites sur le site de l’agrobiobase. 

Les alternatives végétales sont des produits biosourcés qui peuvent remplacer le PVC, ou avoir des 

applications alimentaires. En ce qui concerne les alternatives pétrochimiques nous trouvons : les 

monoglycerides acétylés, les esters d’acide gras, citrates d’alkyl (triéthyl citrate), l’adipate de di-2-éthylhexyle, 

les phosphates d’alkyle-aryle, les trimellitates de trialkyle, les polyesters polymérisés, les citrates, malates 

(etc...) [105]. 

3. Un moyen de sensibilisation de la femme enceinte: La consultation environnementale 

préconceptionnelle : 

Compte tenu de l’exposition des femmes enceintes, et de l’impact de cette exposition sur le développement 

fœtal, la proposition d’une consultation préconceptionnelle environnementale serait une bonne méthode de 

prévention de l’exposition fœtale.  Cette consultation consiste à proposer des conseils simples et pratiques à 

la future mère pour réduire l’exposition aux PE en général et aux phtalates en particulier. Le moment idéal de 

cette consultation doit être avant la grossesse pour préserver la santé du nouveau-né et limiter l’exposition dès 

le début de la conception et de l'embryogenèse. 

Quels conseils avant la grossesse pour éviter l’exposition aux phtalates? 

Greck T et Fenichel P.  ont proposé une liste de recommandations parmi lesquelles nous avons choisi celles 

qui s’adaptent le plus à la prévention de l’exposition aux phtalates :  

- Les produits alimentaires consommés devraient de préférence être issus de culture biologique, 

agriculture intégrée, élevage raisonné, sans pesticides, sans hormones et sans additifs. 

- Ne pas consommer les aliments préemballés dans du plastique ou en boîte de conserve. 

- Pour cuisiner : privilégier certains revêtements antiadhésifs (acier inoxydable, fonte, fer et porcelaine). 

Éviter les contenants en plastique (bouilloire, cuit vapeur, biberon, ...). Il faut éviter le chauffage au 

micro-onde des aliments couverts de film étirable (passage de bisphénol et phtalates dans les aliments 

gras). 

- En cosmétique, privilégier les produits bio. Il faut bien lire les étiquettes et favoriser les labels bio. Les 

produits ménagers doivent être bio ou label vert et sans toxique. 

-  Lors du jardinage, bricolage et d'utilisation de peintures, il est nécessaire de faire très attention aux 

composants chimiques toxiques. Il faut apprendre à lire les étiquettes et prendre des produits sans 

phtalates. 

- Pour préparer la chambre de bébé, utiliser des produits de peinture et des revêtements non toxiques, 

sans phtalates ou bios, aérer la pièce. Laisser aérer les meubles en aggloméré deux ou trois mois dans 

un endroit ventilé avant de les installer dans la chambre. Laisser faire les travaux au futur papa. 

https://substitution-phtalates.ineris.fr/sites/substitution-phtalates/files/documents/jouets_et_equipements_en_matiere_plastique_destines_aux_enfants_de_moins_de_tr.pdf
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- En cas de métier à risque toxique, chimique ou physique il faudra demander l’avis du médecin de 

travail. 

Toutes ces informations doivent être apportées lors de la consultation préconceptionnelle afin d’éliminer les 

sources toxiques professionnelles et de diminuer celles environnementales et domestiques. [106] 

4. Sensibilisation des citoyens : 

La sensibilisation des citoyens par l’intermédiaire de plaquettes bien expliquées et faciles à comprendre 

constitue aussi une bonne mesure de prévention. Conjointement avec la région du Centre-Val de Loire, le 

Réseau Environnement Santé a réussi à élaborer une plaquette avec les différents conseils qui permettront au 

grand public de réduire leur exposition aux phtalates. (Voir plaquette dans l’annexe). 

Des actions similaires ont été réalisées avec le département du Tarn en émettant des conseils et astuces pour 

une maison sans PE ainsi qu’en adoptant des politiques d’achats sans PE et de sensibilisation des lycéens et 

des citoyens. [107] (Voir plaquette dans l’annexe). 

En ce qui concerne les enfants, il serait important de veiller à limiter leur exposition en appliquant les mêmes 

recommandations pour l’alimentation et les méthodes de cuisson que pour l’adulte. Il faut aussi veiller à 

supprimer toute source de phtalates à leur portée : jouets en plastiques, sols en PVC … .  Ces recommandations 

doivent être adressées prioritairement aux parents mais pas seulement. Il faut aussi recenser les sources de 

phtalates dans les crèches et les écoles afin de pouvoir réduire l’exposition des enfants dans ces lieux. Par 

exemple, la ville de Limoges a remplacé dans les crèches les plateaux repas en plastique par des plateaux repas 

en porcelaine allégée. [108] 

D. Les collectivités locales : 
Les collectivités locales peuvent également participer dans les mesures de gestion.  La charte des « Villes et 

Territoires Sans Perturbateurs Endocriniens » lancée par le RES en 2017 et signée par 4 régions dont la région 

Centre Val de Loire témoigne du fait que les collectivités locales ont un rôle particulier car, outre leur capacité 

à toucher l’ensemble des citoyens, elles disposent du levier économique de la commande publique et peuvent 

agir sur la formation des professionnels au niveau local (petite enfance, santé, bâtiment, etc..). Actuellement 1 

Français sur 2 est dans une collectivité locale qui a signé la charte. (Voir figure 3 de l’annexe [109]) 

Dans le cadre de la sensibilisation des lycéens, un  projet a été réalisé par le RES avec le soutien de la région 

Ile-de-France. Des bracelets en silicones captant les perturbateurs endocriniens ont été distribués à des lycéens 

afin de mesurer leur exposition aux phtalates. Pour 155 lycéens dans 6 lycées, les phtalates BBP, DnBP, DEP, 

DEHP, DiBP, DMP, DiDP, DiNP étaient présents dans 100% des échantillons. La conscience des plus jeunes 

de leur exposition aux phtalates est un pas vers l’avant pour éveiller leur perception de ce danger. [110]   

Les collectivités locales peuvent également intervenir pour encourager la substitution des phtalates par des 

matériaux moins nocifs, la substitution des sols souples en PVC dans les logements comme exemple.  

Le Contrat Local de Santé (CLS) est aussi un moyen par lequel les villes peuvent agir. Par exemple, le CLS 

de la ville de Montreuil a une action intitulée : « Réduire l’exposition de la population aux Perturbateurs 

Endocriniens ». Ces CLS reçoivent des financements de l’Agence Régionale de Santé. [111] 
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V. Conclusion : 
 

Notre étude a montré que l’exposition aux phtalates est liée à l’apparition de certaines maladies chroniques 

infantiles telles que l’asthme et le TDAH. Les phtalates constituent un danger pour la santé des enfants et ceci 

dès leur conception.  

La prise en charge de la santé des enfants nécessite plus d’efforts surtout avec l’enjeu des phtalates et le 

manque de moyens consacrés aux recherches et au traitement des données de santé des enfants annoncés par 

les avis respectifs du HCSP et du HCFEA. [3] 

Nous avons recensé un grand nombre de sources d’exposition aux phtalates, mais cette liste reste non 

exhaustive et nécessite d’être complétée pour une gestion plus efficace des risques. Il faut identifier en 

particulier les sources auxquelles les enfants sont les plus exposés.  

Prévenir l’exposition aux phtalates en évitant les sources reste le moyen le plus efficace pour lutter contre leurs 

effets sur la santé. La population, particulièrement les femmes enceintes, doit par ailleurs adopter les bons 

gestes pour réduire son exposition à cette pollution invisible de l’environnement en suivant les 

recommandations décrites précédemment.  

La participation des acteurs de la santé, des pouvoirs publics et des collectivités locales constitue un tournant 

clé dans la démarche de gestion de ce risque sanitaire. 
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VII. Annexes : 
Tableau I : Principaux effets étudiés dans la revue systématique [58] 

 

 

Tableau II : Human studies on endocrine effects of phthalates during prenatal life. DEHP: 2-Ethylhexyl 

phthalate; MEHP: mono(2-ethylhexyl) phthalate; AGD: anogenital distance; MEOHP: mono-(2-ethyl-5-

oxohexyl) phthalate; MEHHP: mono (2-ethyl-5-hydroxyhexyl) phthalate; MECPP: methylerythritol  

cyclodiphosphate; LMW: low molecular weight phthalates. [65] 
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Tableau III : Revue systématique sur l’obésité et l’exposition aux phtalates Ribeiro et al. [70]
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Tableau 4 : Preuves épidémiologiques sur l’association entre les phtalates et l’obésité chez l’enfant [71] 
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Plaquette Région Centre-Val-de-Loire (1/3) 
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Plaquette région Centre-Val-de-Loire  (2/3) 
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Plaquette Région Centre-Val-de-Loire (3/3) 
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Plaquette Département du Tarn 
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Figure 1 : Troubles psychomoteurs et cognitifs chez l’enfant de 4 ans en fonction de la concentration urinaire maternelle des 

métabolites de phtalates mesurée pendant les 3 trimestres de la grossesse. [58] 

 

Figure 2 : Résumé des principaux effets des phtalates sur la stéroïdogenèse [65]. 



56 

 

 

 

Figure 3 : Signataires de la charte des « Villes et Territoires sans Perturbateurs Endocriniens » [109] 


